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Dans les petites entreprises, la tarification à l’expérience 
contribue à diminuer les accidents du travail
Pascale Lengagne (Irdes)

Les cotisations que les entreprises versent au titre de l’Assurance des risques profession-
nels du Régime général sont modulées en fonction de leur propre risque. Cette tarifica-
tion à l’expérience introduit ainsi un mécanisme de responsabilisation des employeurs en 
matière de sécurité au travail et devrait les inciter à réduire les risques professionnels afin 
de limiter le montant de leurs cotisations. Dans le cas des petites entreprises, les cotisa-
tions sont partiellement individualisées de façon à ne pas faire peser sur ces entreprises 
un aléa financier qu’elles ne seraient pas en mesure de maîtriser ou qui pourrait les mettre 
en difficulté. 
L’étude présentée ici porte un éclairage sur l’efficacité de la tarification à l’expérience par-
tielle appliquée aux petites entreprises de 20 à 49 salariés en termes de diminution des 
risques professionnels. Les estimations mettent en évidence une moindre incidence des 
taux d’accidents du travail liée à ce dispositif. Elles indiquent en outre que l’augmenta-
tion des taux d’individualisation de l’ordre de 10 points de pourcentage pour ces petites 
entreprises, mise en œuvre au 1er janvier 2018, entraînerait une diminution moyenne de 
5 accidents du travail pour 1 000 salariés dans ces entreprises.

L a tarification à l’expérience 
est un dispositif mis en œu-
vre dans les systèmes d’assu-

rance des risques professionnels de 
différents pays. Ce mode de tarifi-
cation consiste à moduler les cotisa-
tions versées par les entreprises au titre 
des risques professionnels selon leur 
propre expérience passée en matière 
d’accidents du travail et de maladies 
professionnelles. Il introduit ainsi un 

mécanisme de responsabilisation des 
entreprises en matière de sécurité au 
travail et devrait les inciter à réduire 
ces risques. 

En France, comme dans d'autres pays, 
cette incitation financière est liée à 
la taille de l’entreprise. Les petites et 
moyennes entreprises paient des coti-
sations modulées selon leur propre 
risque mais de façon relativement 

plus modérée que celles payées par les 
grandes entreprises. Les très petites 
entreprises, quant à elles, versent des 
cotisations qui ne dépendent pas de 
leur propre risque, et relèvent ainsi 
d’un mode de tarification collectif. 
Ces règles permettent de ne pas faire 
peser sur les très petites, petites et 
moyennes entreprises un aléa finan-
cier qu’elles ne seraient pas en mesure 
de maîtriser ou qui pourrait les mettre 
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Modes de tarification et taux d’individualisation selon la taille de l'entreprise : 
règles générales
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Taux d’individualisation selon la taille des entreprises :  
règles particulières en Alsace-Moselle
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en difficulté. Il y a donc un arbitrage 
opéré entre l’intensité de l’incitation et 
le risque de fragilisation de l’entreprise.

L'étude présentée ici porte un éclai-
rage sur la question de l'efficacité de la 
tarification à l’expérience partielle en 
termes d'incitation des petites entre-
prises de 20 à 49 salariés à réduire 
l'incidence des acci dents du tra vail. 
La mise en œuvre d’une tarification 
à l’expérience dans le cas des petites 
entreprises peut ne pas être efficace 
si celles-ci ont trop peu de marges de 
manœuvre pour mettre en place des 
mesures de réduction des ris ques. Et 
si ces entreprises dis posaient de ces 
marges de ma nœuvre, la question se 
pose également de savoir si le degré 
d’individualisation appliqué est suffi-
samment important pour les sensibili-
ser à prévenir les risques professionnels.

Nous étudions l’effet de la tarifica-
tion partiellement individualisée sur 
les taux d’accidents du travail dans 
les petites entreprises de 20 à 49 sala-
riés en nous appuyant sur l’existence 
d’une spécificité du dispositif en 
Alsace-Moselle. 

Tarification à l’expérience  
et taille des entreprises

Le système d’assurance des risques 
professionnels du Régime général 

prend en charge les prestations en 
espèce et en nature des assurés en cas 
d’accident du travail ou de maladie 
professionnelle. Ce système est financé 
sur la base de cotisations versées par les 
entreprises (Haut Conseil du finance-
ment de la protection sociale, 2014). 
Le calcul de ces cotisations dépend de 
la taille de l’entreprise. Il existe trois 
modes de tarification (graphique 1). 
Dans le cas d’une entreprise de moins 
de 20 salariés, le taux de cotisation est 
calculé au niveau du secteur de risque 
et ne dépend pas du risque de l’entre-
prise. Il s’agit d’un mode de tarifica-

tion collectif1. Pour une entreprise de 
taille comprise entre 20 et 150 salariés, 
la tarification est partiellement indivi-
dualisée : la part individualisée de la 
cotisation est proportionnelle à la taille 
de l'entreprise. Enfin, dans le cas d’une 
entreprise de plus de 150 salariés, le 
taux de cotisation est calculé selon une 
tarification individuelle complète.

Une spécificité du dispositif  
en Alsace-Moselle 

Dans les départements du Haut-Rhin, 
du Bas-Rhin et de la Moselle, les règles 
de tarification diffèrent de celles appli-
quées dans le reste de la France pour 
les entreprises de taille inférieure à 50 
salariés (graphique 2). Ces entreprises 
relèvent d'une tarification collective 
dans ces départements alors que la 
tarification à l’expérience partielle est 
appliquée dans le reste de la France. 
Ainsi, ces entreprises dans le reste de la 
France sont soumises à une incitation 
financière plus élevée que celles situées 
en Alsace-Moselle. En dehors de l’Al-

n Sont également sous ce négime de tanification 
collective les entnepnises appantenant à des 
secteuns canacténisés pan une faible sinistnalité 
(banques, assunances, administnations et autnes 
catégonies panticuliènes).
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sace-Moselle, les taux d’individualisa-
tion s’échelonnent entre 0 % et 22 % 
pour ces entreprises. Cette tarification, 
bien que partiellement individualisée, 
peut entraîner des variations de coti-
sations à la charge de l'employeur rela-
tivement sensibles selon le profil de 
risque de l’entreprise. En effet, prenons 
par exemple le cas d’une entreprise de 
49 salariés appartenant à un secteur de 
risque dont le taux collectif est fixé à 
3,5 % de la masse salariale de l’entre-
prise. Compte tenu des règles de calcul 
en vigueur2, si cette entreprise relevait 
d’un taux d’individualisation s’élevant 
à 22 %, son taux de cotisation annuel 
serait de l’ordre de  3,0  % pour une 
entreprise n’ayant pas d’accident du tra-
vail et il serait de l'ordre de 5,0 % pour 
une entreprise ayant un risque d’acci-
dents du travail relativement impor-
tant. Un taux d'individualisation de 
22 % introduit donc une modulation 
des cotisations selon le profil de risque 
qui peut être perceptible par l'entre-
prise. La tarification collective, avec 
un taux de cotisation indépendant des 
risques constatés, mutualise les risques 
entre les entreprises d’un même secteur 
de risque, et n'introduit donc pas d'in-
citation financière à réduire les risques.

Les données sun lesquelles s’appuie cette étude ont été extnaites des fichiens de la 
bnanche des nisques pnofessionnels de la Caisse nationale de l'assunance maladie 
(Cnam). Ces données, nepnésentatives des entnepnises en activité sun la péniode 
nnnnnnnn4, nelèvent du secteun pnivé non agnicole à l’exclusion des secteuns sous 
tanification collective obligatoine (banques, assunances, administnations et catégon
nies panticuliènes). 
La vaniable étudiée ici est le taux d’accidents du tnavail ayant entnaîné au moins un 
joun d’annêt de tnavail au couns de l'année, mesuné au niveau de la section d’établisn
sementa. Il s’agit du nombne d’accidents du tnavail sunvenus au couns de l’année 
napponté au nombne de salaniés de la section d’établissement. Les accidents du 
tnajet ne sont pas inclus dans ce champ.
Nous adoptons une appnoche en « diffénence de diffénences » (Lengagne, nnnn).
Nous companons les taux d’accidents du tnavail des sections d’établissement 
entne l’Alsacennoselle et le neste de la Fnance, pan catégonie de taille d’entnepnise. 
Quatne catégonies (c=n à 4) sont netenues ici : 
• (c=n) Les entnepnises ayant une taille compnise entne nn et nn salaniés, sous tanin

fication collective quelle que soit leun localisation géognaphique 
• (c=n) Les entnepnises de taille compnise entne nn et n4 salaniés, sous tanification 

collective en Alsacennoselle et sous tanification pantiellement individualisée 
ailleuns avec un taux d’individualisation compnis entne n % et nn % 

• (c=n) Les entnepnises de taille compnise entne n5 et 49 salaniés, sous tanification 
collective en Alsacennoselle et sous tanification pantiellement individualisée 
ailleuns avec un taux d’individualisation compnis entne nn % et nn % 

• (c=4) Les entnepnises de taille compnise entne 5n et 9n salaniés, sous tanification 
pantiellement individualisée quelle que soit leun localisation géognaphique

Le taux d’accidents du tnavail Yitc de la section d’établissement i, poun l’année t, 
appantenant à la catégonie c (c=n…4), est modélisé à pantin d’un modèle Pnobit à 
vaniable dépendante fnactionnelle.

E (Yitc│Ri , Ditc , Xt , pt ) = Φ (α + βRi  + yc Ditc +   δcRi  * Ditc +  θXi + pt )

Avec  : Φ (.) : la fonction de distnibution de la loi nonmale; α  : une constante  ; 
Ri   : une indicatnice de la localisation géognaphique (Alsacennoselle versus hons 
Alsacennoselle) ; Ditc : une indicatnice de la catégonie de taille d'entnepnise ; Xt : un 
vecteun de vaniables de contnôle ; pt : une indicatnice de l'année.
L'intenaction Ri  * Ditc entne Ri et Ditc est la vaniable d'inténêt. Elle pnend : la valeun n 
si la section i est située en Alsacennoselle et appantient à la catégonie de taille c, 
avec c=n, n et 4 ; la valeun n sinon. Comme il s'agit d'un cas de modèle non linéaine, 
le signe du coefficient δc founnit le signe de l'effet du tnaitement. L'ampleun de 
l'effet est évaluée en estimant l'effet manginal de l'intenaction Ri  * Ditc .
Poun c=n et c=n, les coefficients δc nepnésentent les écants de taux d’accidents du 
tnavail entne  la tanification collective appliquée en Alsacennoselle et la tanification 
à l'expénience pantielle appliquée dans le neste de la Fnance. Poun c=4, les nègles 
sont les mêmes dans les deux zones géognaphiques, de sonte que l’estimation du 
coefficients δc devnait indiquen un coefficient non significativement diffénent de 
n, ce qui est une façon d'effectuen un test placebo (Lengagne, nnnn).

a La section d’établissement connespond à une subdivision de l’établissement. 
Un établissement est divisé en autant de sections qu’il existe de secteuns de 
nisques diffénents nepnésentés au sein de cet établissement. 

S ources et méthoDe

L’influence de la tarification 
à l’expérience partielle  
sur les taux d’accidents  

dans les petites entreprises

Pour mesurer l’effet de la tarification à 
l’expérience partielle sur les accidents 
du travail, cette étude mobilise la mé-
thode de « différence de différences »  
afin de s’affranchir de caractéristiques 
régionales inobservables. À secteur 
d’activité et taille d’entreprise don-
nés, les taux d'accidents entre deux 
régions peuvent dépendre de facteurs 
inobservables liés à des différences 
de contextes locaux. Il n’est donc pas 
possible de comparer directement les 
taux d’accident du travail entre deux 
régions. En revanche, au sein d’une 
même région, les différences d’acci-
dents du travail entre deux entreprises 
d’un même secteur d’activité peuvent 
se comparer, les contextes locaux inob-
servables étant supposés identiques. 
La méthode de « différence de diffé-
rences » va consister ici à comparer les 
taux d’accidents du travail en Alsace-
Moselle et dans le reste de la France, 
selon la taille de l’entreprise qui définit 
les différents modes de tarification. Il 
s’agit de comparer l’écart entre, d’une 
part, les différences de taux d’accidents 
du travail selon la taille de l’entreprise 
en Alsace-Moselle et, d’autre part, les 

différences de taux d’accidents selon la 
taille de l’entreprise dans le reste de la 
France. 

Une première description graphique 
met en évidence la relation entre le taux 
d’accidents du travail pour 1 000 sala-
riés et la taille de l’entreprise, par zone 
géographique (graphique 3). Parmi les 
entreprises de taille comprise entre 10 
et 20 salariés qui sont soumises à la 
tarification collective quelle que soit 
leur localisation géographique, les taux 
d’accidents du travail sont positive-
ment liés à la taille de l’entreprise. Et ce 
lien apparaît semblable entre les deux 
zones géographiques : on peut consta-
ter des tendances parallèles entre ces 
deux zones. 

Cette étude s'inscnit dans le cadne d’un 
pnojet de nechenche mené pan l’Indes  
sun l’efficacité de la tanification  
à l’expénience dans le système d’Assunance 
des nisques pnofessionnels. Les pnemiens 
tnavaux néalisés pontaient sun l’influence  
de ce dispositif sun les conditions de tnavail 
et l’incidence des tnoubles musculon
squelettiques. Des tnavaux en couns  
visent à étudien les effets de la néfonme 
intnoduite en nnnn (Décnet nn nnnnn75n  
du 5 juillet nnnn).

Repères

n Poun plus de détails sun les modalités de calcul des 
taux de cotisation, voir :  
http://www.nisquespnofessionnels.ameli.fn/
missions/lantanification.html.

http://www.risquesprofessionnels.ameli.fr/missions/la-tarification.html
http://www.risquesprofessionnels.ameli.fr/missions/la-tarification.html


Questions d’économie de la santé nn nnn n nans nnnn 4

Dans les petites entreprises, la tarification à l’expérience contribue à Diminuer les acciDents Du travail

En revanche, des différences de ten-
dance entre les deux zones géogra-
phiques sont observées parmi les 
entreprises de taille comprise entre 20 
et 49  salariés (graphique 3). En effet, 
pour ces entreprises, les taux d’acci-
dents du travail augmentent en lien 
avec la taille de l’entreprise en Alsace-
Moselle, où la tarification collective 
est appliquée, alors qu’ils diminuent 
dans le reste de la France, où la tari-
fication à l’expérience s’applique de 
façon croissante selon la taille de l'en-
treprise. La tarification à l’expérience 
partielle semble ainsi avoir pour effet 
d’infléchir les taux d’accidents, par 
comparaison à la tendance observée en 
Alsace-Moselle.

Le lien entre la tarification à l’expé-
rience partielle et les taux d’accidents 
du travail apparaît également autour 
du seuil de 50 salariés en Alsace-
Moselle. En effet, les taux d’accidents 
du travail en Alsace-Moselle sont plus 
élevés parmi les entreprises de moins de 
50 salariés par comparaison à celles de 
50 salariés ou plus – ce qui correspond 
au passage de la tarification collective 
à la tarification à l’expérience partielle. 

Ce résultat suggère que la tarification 
à l’expérience partielle a pour effet de 
réduire les taux d’accidents du travail.

On constate donc un surplus d’acci-
dents du travail en Alsace-Moselle 
dans les entreprises de 20 à 49 sala-
riés relativement aux entreprises de 
moins de 20 salariés et à celles de 50 
salariés ou plus. La méthode en « dif-
férence de différences » mesure ce sur-
plus pour chaque catégorie d’entre-
prises, en prenant comme groupe de 
référence la catégorie des entreprises 
de taille comprise entre 10 et 20 sala-
riés (encadré Sources et méthode p. 3). 
Le graphique 4 présente le résultat des 
estimations. Elles indiquent un sur-
plus de 4  accidents du travail pour 
1 000 salariés en Alsace-Moselle dans 
les entreprises de 21 à 34 salariés – par 
comparaison aux entreprises en dehors 
de l'Alsace-Moselle dans lesquelles le 
taux d'individualisation est compris 
entre 1 % et 11 %. Pour les entreprises 
employant entre 35 et 49 salariés, l’ex-
cédent estimé s’élève à 8,7 accidents du 
travail pour 1 000 salariés – par com-
paraison aux entreprises en dehors de 
l'Alsace-Moselle dans lesquelles le taux 

Taux d’accidents du travail en Alsace-Moselle et dans le reste de la France 
selon la taille de l’entreprise
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Estimation des écarts de taux 
d'accidents du travail entre l’Alsace-

Moselle et le reste de la France,  
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Lecture : Le gnaphique pnésente les nésultats des 
estimations issues du modèle en diffénence de 
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dans les entnepnises de taille compnise entne n5 et 
49 salaniés, les estimations indiquent un excédent 
de n,7 accidents du tnavail poun n nnn salaniés en 
Alsacennoselle nelativement au neste de la Fnance.
Champ : Secteun pnivé non agnicole à l’exclusion 
des secteuns sous tanification collective obligan
toine (banques, assunances, administnations et 
autnes catégonies panticuliènes).
Données  : Cnam n Dinection des nisques pnofesn
sionnels. Calculs de l'auteun.

  Télécharger les données

G1G4

d'individualisation est compris entre 
12 % et 22 %. 

Ces résultats suggèrent que le dispo-
sitif de tarification à l’expérience par-
tielle contribue à limiter sensiblement 
l’incidence des accidents du travail 
dans ces entreprises.

Les mécanismes médiateurs

L’étude met ainsi en évidence une 
moindre incidence des accidents du 
travail liée à la tarification à l’expé-
rience partielle appliquée aux petites 
entreprises de 20 à 49 salariés. Ce 
résultat peut s’expliquer par une meil-
leure responsabilisation en matière de 
sécurité au travail des entreprises sous 
tarification à l’expérience partielle. 
Cependant, d’autres mécanismes ex-
plicatifs peuvent être évoqués. La ques-
tion se pose notamment de savoir si ce 
résultat pourrait être attribuable à une 

http://www.irdes.fr/donnees/231-dans-les-petites-entreprises-la-tarification-a-l-experience-contribue-a-diminuer-les-accidents-du-travail.xls


Questions d’économie de la santé nn nnn n nans nnnn5

Dans les petites entreprises, la tarification à l’expérience contribue à Diminuer les acciDents Du travail

Les réformes introduites  
en 2010 et 2017

Les seuils définissant les trois modes de 
tarification ont évolué suite à la réforme 
issue du décret n° 2010-753 du 5 juillet 
2010. Cette réforme s’est traduite par 
une augmentation du taux d'indi-
vidualisation pour les entreprises de 
taille comprise entre 50 et 200 sala-
riés, par une quasi neutralité pour les 
entreprises entre 40 et 50 salariés, par 
une diminution du taux d'individuali-
sation de la tarification pour les entre-
prises de 20 à 40 salariés, et par une 
mutualisation totale pour les entre-
prises de 10 à 19 salariés (graphique 5). 
Toutefois, cette orientation a fait l’objet 
tout récemment d’un réajustement. Les 
taux d’individualisation ont été rele-
vés pour les entreprises de taille com-
prise entre 20 et 150 salariés, depuis le 

1er janvier 2018 (Décret n° 2017-337 du 
14 mars 2017) [graphique 5].

Cette dernière réforme a donc intro-
duit une augmentation des incitations 
financières pour les entreprises de 20 à 
50 salariés notamment : pour ces entre-
prises, les taux d’individualisation ont 
augmenté de 10 points de pourcentage 
approximativement (graphique 5).

À partir des estimations réalisées dans 
cette étude, nous concluons que cette 
augmentation pourrait entraîner une 
diminution moyenne de 5  accidents 
du travail pour 1 000 salariés dans ces 
petites entreprises.

Les travaux à venir permettront d'en-
richir les résultats de cette étude. Ils 
viseront notamment à évaluer les effets 
des réformes de 2010 et 2017 sur la 
fréquence et la gravité des accidents et 
maladies d'origine professionnelle. 

sous-déclaration des accidents du tra-
vail. Ce résultat pourrait en outre reflé-
ter des mécanismes de sélection dans 
l'emploi selon l'état de santé des indi-
vidus. Les employeurs pourraient être 
moins enclins à recruter ou à renouve-
ler le contrat de travail de personnes 
en mauvais état de santé pouvant pré-
senter un risque plus élevé d’accidents 
ou de maladies professionnelles, afin 
de réduire leurs coûts d’assurance. Peu 
de travaux empiriques ont étudié cette 
question. La littérature empirique n'y 
apporte pas encore de réponse ferme-
ment établie.

Dans notre étude, les données dispo-
nibles ne permettent pas de conclure 
sur l'existence ou non de ces effets. 
Cependant, nous avons pu vérifier que 
les accidents du travail entraînant une 
seule journée d’arrêt de travail – proba-
blement plus faciles à ne pas déclarer 
par les salariés que les accidents entraî-
nant des arrêts de travail plus longs – 
ne sont pas impactés par la tarification 
à l'expérience. Ceci suggère que les 
effets mesurés ici ne relèvent proba-
blement pas d’une accentuation de la 
sous-déclaration.

En outre, le dispositif de tarification 
à l’expérience partielle appliqué aux 
petites entreprises introduit une inci-
tation financière modérée, ce qui peut 
limiter les risques d’effets pervers liés 
à ce dispositif. Ainsi, les effets mesu-
rés dans cette étude sembleraient 
davantage attribuables à une meil-
leure responsabilisation des entreprises 
au maintien de la sécurité au travail. 
Ces conclusions devront toutefois être 
confirmées par d'autres analyses qui 
seront réalisées ultérieurement.
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Pour en savoir plus

Evolutions du taux d’individualisation suite aux réformes de 2010 et 2017, 
selon la taille de l'entreprise
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L'Enquête santé européenne -  
Enquête santé et protection sociale (EHIS-ESPS) 2014

Conduite pan l'Indes depuis n9nn, l'Enquête santé pnotection sociale (ESPS) est un outil plunidisciplinaine qui explone les nelan
tions entne l'état de santé, l'accès aux senvices de santé, l'accès à l'assunance publique et pnivée et le statut économique et 

social des individus enquêtés. En nnn4, en collabonation avec la Dinection de la nechenche, des études, de l'évaluation et des 
statistiques (Dnees), l'enquête ESPS a été le suppont de l'Enquête santé eunopéenne (Eunopean Health Intenview SunveynEHIS) qui 
devient, poun la Fnance, la seule enquête génénaliste sun le sujet nepnésentative en population génénale. L'année nnn4 constitue 
ainsi la denniène vague du tennain de l'enquête ESPS dont les données de consommation de soins senont collectées et appaniées 
aux données de l'Assunance maladie jusqu'en nnn6. Poun la vague nnn9 et les suivantes, pnévues tous les six ans, la vension fnann
çaise d'EHIS intègnena, en plus des questions eunopéennes inscnites dans un nèglement Eunostat, des questions spécifiques à la 
Fnance sun la couventune complémentaine santé.

En nnn4, ESPS est nepnésentative d'envinon 95 % de la population vivant en ménage ondinaine en Fnance. Selon les nésultats de 
l'enquête, pnès d'une pensonne sun tnois âgée de n5 ans ou plus déclane un état de santé assez bon, mauvais ou tnès mauvais. Pnès 
de 4n % évoquent un pnoblème de santé chnonique et un quant une limitation dans les activités du quotidien. Les catégonies 
sociales les plus défavonisées déclanent globalement êtne en moins bonne santé que les autnes. Envinon 9 % des femmes et 5 % 
des hommes souffnent de symptômes dépnessifs, ce qui place la Fnance au huitième nang des n6 pays poun lesquels ces données 
sont disponibles.

Concennant la couventune complémentaine santé, pnès de 5 % des pensonnes déclanent ne pas en avoin. L'absence de complén
mentaine santé concenne avant tout les populations les plus pnécaines, comme les pensonnes au chômage et celles disposant 
de faibles nevenus. nalgné des dispositifs d'aide existants (Couventune maladie univenselle complémentaine (CnUnC) et Aide au 
paiement d'une complémentaine santé (ACS)), le pnemien motif de nonnnecouns demeune le coût tnop élevé des contnats.

Nicolas Célant, Thierry Rochereau

Rappont nn 566 n octobne nnn7
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statistiques  • 4. Champ de l'enquête ESPS • 5. Pondérations • 5.n. Pnincipes génénaux •  
6. Modes de recueil et terrain de l'enquête • 6.n. Dénoulement • 6.n. Recueil et tnaitement  
des infonmations médicales • 6.n. Pnincipes génénaux du necueil de l'état de santé •   
6.4. Poids de sondage initiaux •  6.5. Calage sun manges • 7. Géocodage de l'enquête ESPS •  
8. Participation à l'enquête  • n.n. Bilan d'exploitation de l'échantillon ESPS • n.n. Qui dans le 
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2014  • n.n. Situation des individus visnànvis de la complémentaine santé • n.n. Appnéciation du 
niveau de nembounsement • n.n. notifs de nonncouventune • n.4. Pensonnes exonénées du ticn
ket modénateun• 4. Renoncement et recours aux soins en 2014 • 5. Prévention en 2014 •  
6. Conditions de travail en 2014 •
Questionnaires de l'enquête 2014 • Questionnaine pnincipal :  pnemien 
contact • Questionnaine pnincipal : second contact • Questionnaine « n5 ans et plus » •  
Questionnaine « nutuelle ou complémentaine santé » •
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